
Lausanne, le 26 avril 2024

Communiqué de presse du Tribunal fédéral

Conférence de la justice suisse 2024 à Lausanne

Le Tribunal fédéral a tenu la Conférence de la justice suisse à Lausanne le vendredi
26 avril 2024. Environ 30 représentantes et représentants des tribunaux de la Confé-
dération suisse, ainsi que des cours suprêmes cantonales, ont pris part à cet événe-
ment annuel.

Vendredi matin, Monsieur Yves Donzallaz, Président du Tribunal fédéral, a accueilli les
participantes et participants à la Conférence annuelle de la justice suisse. Les thèmes
de la conférence étaient  entre autres la surcharge constante de la juridiction pénale,
l'indépendance des juges vis-à-vis des partis  politiques et  la  surveillance disciplinaire
des juges. Environ 30 représentantes et représentants des cours suprêmes cantonales
ainsi que du Tribunal pénal fédéral et du Tribunal administratif  fédéral ont pris part à
cette conférence présidée par le Président du Tribunal fédéral. L'assemblée annuelle des
représentantes et  représentants des cantons signataires du projet  eDossier  tribunaux
(introduction de la communication électronique et du dossier numérique) s'est tenue la
veille déjà.
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